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Le sénateur Franck Montaugé a voté le maintien du dispositif d’exonération des cotisations patronales des
travailleurs saisonniers agricoles

Le sénateur Franck Montaugé a voté le maintien du dispositif d’exonération des cotisations patronales
des travailleurs saisonniers agricoles

Le 14 novembre dernier, dans le cadre de la discussion du projet de loi de financement de la Sécurité sociale (PLFSS) 2019, le Sénat a très largement voté le
maintien du dispositif d’exonération des cotisations patronales des travailleurs saisonniers agricoles.

Pour les filières viticoles, arboricoles et maraîchères du Gers, l’enjeu de compétitivité est majeur dans un contexte de concurrence forte.

Il affecte le revenu agricole et, dans certains cas, des éleveurs gersois, exclus des primes à l’herbe des zones défavorisées, peuvent subir la double peine s’ils en
sont privés.

Le sénateur Franck Montaugé a voté le maintien du dispositif d’exonération actuel et il souhaite sa pérennisation. Le texte ainsi amendé sera probablement de
nouveau discuté en deuxième lecture à l’Assemblée nationale.
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